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Marcilléennes, Marcilléens,

L’année qui vient de s’écouler fut exceptionnelle à plus d’un titre. Les habitants 
de Marcillé-Robert ont vécu avec tristesse la perte de leur maire, Louis 
CHAPON, en toute fin d’année 2019.

Ayons tous une pensée pour son épouse, Marie-Léonne, et ses enfants.

S’en est suivie une période d’intérim jusqu’aux élections municipales.

Après un temps de confinement de mars à mai, vous êtes de nouveau retournés aux urnes le 28 juin et le 
nouveau conseil municipal m’a élu maire le 3 juillet 2020. Je remercie l’ensemble d’entre vous pour la confiance 
que vous accordez à mon équipe de conseillers qui, pour les deux tiers, sortent du précédent conseil avec leur 
expérience et, pour les nouveaux arrivants, avec leur envie et leur soif d’apporter leur pierre à l’édifice.

Une nouvelle secrétaire de mairie, Gaëlle JOUAN est arrivée en janvier 2020 pour succéder à Annie ARIBI, 
qui a fait valoir ses droits à la retraite, après 43 années passées au service de la commune. L’expérience et les 
connaissances de Gaëlle, acquises dans d’autres municipalités, ont rapidement été mises à contribution afin 
que la mairie retrouve son rythme normal de fonctionnement après la période de confinement qui a généré un 
arrêt quasi total des activités de la commune.

Peu à peu, le fonctionnement de la mairie a repris son cours. Nous nous sommes adaptés, non sans mal, aux 
restrictions visant à lutter contre le virus.

Je salue nos commerçants et artisans, nos professionnels de santé et tous ceux qui contribuent à la vie et à 
l’animation de notre commune et je souhaite la bienvenue à notre nouvelle coiffeuse qui s’est installée depuis 
fin septembre.

Les enseignantes des deux écoles Louise BELLAYS et Ste MARIE ont, elles aussi, su gérer la crise en assurant 
la continuité des cours grâce aux moyens numériques. Leur implication et celle des personnels des établisse-
ments qui ont fait preuve de discernement et de professionnalisme a été sans faille.

Les activités proposées par nos associations n’ont pas, elles non plus, été épargnées. Mais c’était sans compter 
sur le dynamisme et l’abnégation de nos forces vives, jeunes et moins jeunes, pour rebondir et relancer pro-
gressivement leurs animations.

Parmi les projets en cours et à venir, notons l’extension du cabinet d’ostéopathie, l’achat du bâtiment abritant 
la pharmacie, le « lotissement du bocage », la rénovation de la salle polyvalente associée à un aménagement 
du terrain des sports et une réfection des trottoirs du centre bourg. Chaque projet fait l’objet d’un article plus 
détaillé dans le bulletin.

Marcillé-Robert a une belle carte touristique à jouer. En effet, l’aménagement de la motte féodale par « Roche 
aux fées communauté » est un atout indéniable pour l’attractivité de notre commune. La mise en valeur du 
château aura un impact positif sur la fréquentation de notre commune.

Les traditionnels vœux du maire n’auront pas lieu en ce début d’année. Cependant, ce sera avec un immense 
plaisir que nous nous retrouverons dès que la situation sanitaire nous le permettra, autour du verre de l’amitié. 
Protégeons-nous et protégez les autres, c’est aussi notre devoir de citoyen d’être attentif et bienveillant les uns 
envers les autres.

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne année 2021
          Laurent DIVAY   
       
          

LE MOT DU MAIRE
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Pour votre santé et pour la qualité de l’eau, votre commune a choisi de ne plus utiliser 
de pesticides. Ensemble relevons le défi : changeons notre regard, acceptons les herbes 
spontanées !

MA COMMUNE AU NATUREL



Le 27 décembre 2019, Louis nous quittait, au terme d’un ultime combat dont il n’est pas sorti 
vainqueur. Il a effectué un mandat de conseiller municipal en 2001, avant d’être élu maire en 2008, 
pour deux mandats consécutifs.
Nous n’oublierons pas l’homme d’action qu’il était, qui ne lâchait rien. Son objectif principal, par-
dessus tout, c’était le maintien des commerces et activités au sein de la commune. Les services 
médicaux et la pérennité de la boulangerie en sont les plus beaux exemples. Nous n’oublierons 
pas non plus ses batailles, qui parfois furent âpres et engagées, à l’image du maintien en eau 
de l’étang. Sa ténacité et son engagement ne laissaient pas l’intercommunalité et les instances 
territoriales indifférentes. Son leitmotiv, c’était le bon vivre à Marcillé-Robert, la ligne de conduite est 
tracée. Nous garderons de Louis l’image d’un homme attachant, bienveillant et disponible qui avait 
le soutien infaillible de ses collaborateurs et de sa famille, autour de laquelle il aimait se retrouver et 
partager des moments de convivialité.

HOMMAGE
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LA NOUVELLE ÉQUIPE MUNICIPALE

Laurent DIVAY  
Maire Président du CCAS

Conseiller communautaire
Membre au SIRS

Délégué suppléant au Syndicat d’Urbanisme
Délégué Défense

Représentant à la CLECT

Pierrick VALLÉE
2 ème adjoint

En charge de la voirie, 
de l’environnement et de la sécurité

Commission Finances, Habitat et Lotissement
Membre suppléant à la CAO
Délégué titulaire au SIEFT

Isabelle COLAS
1 er adjointe

En charge des affaires scolaires,
 culturelles et de la communication

Conseiller communautaire
Commission Finances

Membre au SIRS 

Arlette SEGONZAC
3 ème adjointe

En charge des bâtiments et de l’habitat
Commission Culture

Membre suppléant à la CAO

Gwénaëlle LOAËC

Commission Lotissement, Affaires scolaires, Culture
Membre titulaire à la CAO

Membre au SIRS
Déléguée titulaire SMICTOM

Maryvonne BALARD

Commission CCAS, Culture
Déléguée titulaire SMICTOM

Régis ARONDEL

Commission Finances, Voirie
Membre titulaire à la CAO

Membre au SIRS 

Isabelle HOUSSAIS

Commission CCAS, Habitat, 
Lotissement 

Sylvie CARIS

Commission CCAS, Habitat, Voirie

Pierrick FAUCHON

Commission Finances, CCAS, Voirie
Délégué titulaire au SIEFT

Denis PELHATE

Commission Finances, Habitat
Délégué Commission de contrôle,

Délégué suppléant au 
Syndicat d’Urbanisme

Jérôme LEPAGE

Commission Finances, Habitat, 
Voirie

Benjamin RESTIF

Commission Voirie, Affaires scolaires 
et Culture

Membre suppléant à la CAO

Jordan COURTIGNÉ

Commission Lotissement
Membre titulaire à la CAO

Patrick ORY

Commission Habitat et Lotissement
Délégué élu au COS
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Semer des mélanges de fleurs en pied de mur et aussi en pied d’arbre limite la pousse des 
herbes indésirables et permet de réduire les contraintes d’entretien.

LE SEMIS EN PIED DE MUR

• S.I.R.S. : Syndicat Intercommunal du Regroupement Scolaire
• C.L.E.C.T. : Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées
• C.A.O. : Commission d’Appel d’Offres
• S.I.E.F.T. : Syndicat Intercommunal des Eaux de la Forêt du Theil
• C.C.A.S. : Centre Communal d’Action Sociale
• C.O.S. : Comité des Œuvres Sociales



LA DÉPUTÉE

Madame Monsieur,
Habitantes, habitants de Marcillé-Robert,
Je viens par ce billet vous présenter tous mes vœux pour cette nouvelle an-
née, avec en premier lieu des vœux de santé qui prennent une dimension 
particulière. Le contexte sanitaire que nous connaissons place la solidarité 
et la responsabilité au centre du Vivre ensemble, des valeurs si chères à 
notre région.
C'est une bien belle commune que vous avez choisie pour cadre de vie. 
Pour beaucoup d'entre vous depuis longtemps, parfois depuis toujours. Re-
joints par de plus en plus de nouveaux habitants, des familles séduites no-
tamment par son charme.

A l'image de notre territoire que je parcours dans l'exercice de mon mandat sur une circonscription 
riche de 71 communes, c'est également le dynamisme de Marcillé-Robert qui fait son attractivité. J'ai 
eu l'occasion de le constater lors de l'inauguration des travaux de l'école Louise Bellays en 2017, ou 
encore en 2019 avec celle de la Boulangerie-Pâtisserie. Je sais d'autres projets en cours.
Marcillé-Robert, c'est un patrimoine riche, mais aussi une offre culturelle. Au moment où j'écris ces 
quelques lignes, comment ne pas penser au spectacle de plein air qui a eu lieu le 6 septembre dernier 
à la Minoterie lors de la journée dédiée à l'art de rue ; plus de 7 ans après l'incendie qui détruisait le 
site… 18 mois après le lancement du chantier participatif. Nul doute que le succès de ce 1er évène-
ment annonce des animations, des spectacles, et des concerts en nombre, lorsque les conditions 
sanitaires le permettront.
Tout cela ne pourrait être envisagé sans l'engagement de femmes et d'hommes au service de la com-
mune. Bénévoles, élus, ils œuvrent pour Marcillé-Robert et son Vivre ensemble. Je veux ainsi saluer la 
mémoire de Louis Chapon, conseiller municipal de 2001 à 2008, devenu maire en 2008. Beaucoup de 
ce qui fait Marcillé-Robert aujourd'hui n'aurait été possible sans lui. Il était un homme investi, ouvert 
au dialogue, reconnu pour son pragmatisme, travaillant rigoureusement ses dossiers… Nombreux 
sont ceux qui, dans la commune comme à Roche-aux-Fées communauté, saluent les qualités hu-
maines de l'homme et de l'élu.
Un héritage que Laurent DIVAY et son équipe municipale auront à cœur de faire vivre. Je profite de 
ces quelques lignes pour à nouveau les féliciter pour leur élection. La période que nous traversons 
ne fait que souligner la nécessité d'une réponse au plus près des besoins. Je me tiens disponible, à 
leurs côtés.
Dans l'attente de pouvoir organiser de nouveaux moments d'échanges sur la circonscription, je vous 
renouvelle mes vœux pour cette nouvelle année. Ensemble, restons prudents et prenons soins de 
nous en continuant de respecter les préconisations d'usage.

CONSEIL DEPARTEMENTAL D’ILLE-ET-VILAINE

Monique SOCKATH
Aymeric MASSIET DU BIEST

Les conseillers départementaux du canton de La Guerche-de-Bretagne, sont à votre écoute sur tous 
sujets en lien avec les politiques départementales : 
action sociale, collèges, soutien aux communes et aux associations, routes, culture, sport, dévelop-
pement durable, agriculture…

Contacts :
 monique.sockath@ille-et-vilaine.fr  ou aymeric.massiet-du-biest@ille-et-vilaine.fr 
Secrétariat 02 99 02 35 17 / - www.ille-et-vilaine.fr

LES CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX

Christine CLOAREC
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BUDGET & FINANCES

Les finances de MARCILLÉ-ROBERT à la loupe …

Au 1er janvier 2020, la dette de la commune est de 943 299,56 €, une dette constante depuis un cer-
tain nombre d’années celle-ci s’élevant à 983,63 € par habitant.
Cela montre la fragilité de nos finances mais malgré tout, l’équipe municipale travaillera et fera au 
mieux pour répondre aux demandes de la population.

Le budget de la commune se répartit en 
2 sections : la section fonctionnement et 
la section investissement

Résultats comptables de l’année 2019

Section Fonctionnement

Malgré un contexte bien particulier (un renouvellement de mandat et une crise sanitaire ayant mis 
en pause l’économie), quelques investissements, ont pu être réalisés au cours de cette année 2020 :
Mise aux normes des plans d’intervention et d’évacuations (Mairie, école et salle polyvalente) : 3 447 € H.T.
Remplacement du parc informatique et du copieur de la mairie : 6 202 € 40 H.T.
Acquisition d’une rotobroyeuse : 7 000 € H.T.
Acquisition de la pharmacie : 100 000 € hors frais
Réhabilitation d’un commerce et d’un logement (Boulangerie) : 15 880 € 69 (dernières factures)

Section Investissement

7
Plantes mellifères qui attirent par leurs nectars : abeilles, bourdons et autres butineurs. Du bon 
miel à venir !

ICI CA BUTINE



Cabinet d’ostéopathie :
Parmi les projets en cours, les travaux d'aménagement du nouveau cabinet d’ostéopathie ont pris un 
peu de retard et ont commencé en décembre. L'objectif consiste à aménager deux cabinets distincts 
qui vont permettre de doubler la capacité d'accueil de Mme Charlotte AUTISSIER. Ce nouvel outil 
de travail va prendre sa place dans l’ancien garage situé au bout du bâtiment, dans la continuité de 
l’actuel cabinet. Les patients pourront venir se faire soigner dans d’excellentes conditions.

Pharmacie :
Suite au décès de M. Fombi DONI, parti prématurément, la commune a procédé à l’achat de la phar-
macie en toute fin d’année 2020. Après une longue période d’intérim menée de manière courageuse 
pour assurer la continuité de l’activité de l’officine, Mme Anne BENOIST, en assurera définitivement 
la gestion pour son compte personnel. Quelques menus travaux sont néanmoins nécessaires pour 
rendre le bâtiment plus confortable.

Le futur lotissement, appelé « le lotissement du bocage », qui prendra sa place route de Lou-
vigné-de-Bais, au-dessus du lotissement du Mesnil, est toujours en phase d’étude, mais le projet 
avance à grand pas, et donne entière satisfaction grâce au travail du cabinet d’étude « l’Atelier du 
Marais ». 25 lots dont 3 logements sociaux émergeront de cet espace qui sera largement arboré et 
végétalisé. Je salue l’implication et la participation des habitants de Marcillé-Robert, qui ont répon-
du à la réunion d’échange organisée par le chargé d’étude, Mr LEMOINE. Les réservations pourront 
commencer, si tout va bien, dès le printemps.

Aménagement d’un lieu central de rencontre :
Dans la continuité du lotissement du bocage, une réflexion est menée pour l’aménagement d’un lieu 
central de rencontre, sur l’espace actuel du terrain de football, de la salle polyvalente et du terrain de 
tennis qui pourrait accueillir un espace multisports. Une voie piétonne, ou voie douce, sera aména-
gée entre le futur lotissement et ce centre d’intérêt dédié à la détente.

La voirie fera l’objet d’une attention toute particulière. Les routes communales qui sillonnent notre 
campagne continueront à être entretenues. Les trottoirs de la Grande Rue seront refaits afin qu’ils 
soient rendus plus praticables. En effet, l’état des voies piétonnes de ce secteur vivant et passager, 
est devenu au fil du temps, très dégradé. La remise en état des trottoirs est devenu une priorité, et 
nous nous efforcerons de concrétiser ce projet dès le printemps prochain.

La végétalisation du Bourg était une de nos promesses. Un parterre de fleurs a été planté le long du 
mur du cimetière, afin de limiter au maximum l’apparition d’herbes folles, difficiles à supprimer depuis 
l’interdiction d’utiliser les produits phytosanitaires. Sur ce sujet, nous avons décidé de nous engager 
sur le zéro phyto, en employant des méthodes alternatives d’entretien, comme la pulvérisation d’eau 
chaude à basse pression, testée début décembre.

Les activités culturelles n’ont pas, elles non plus, été épargnées. Beaucoup d’activités ont été annu-
lées par nos associations, qui ont su rebondir, à la rentrée, en proposant des petites animations qui 
font du bien. La Minoterie a organisé un après-midi spectacle début septembre, et des activités de 
l’ACM et de nos aînés ont pu reprendre dans le respect total des mesures sanitaires.

TRAVAUX-PROJETS 
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Tourisme :
Le château féodal, acquis en 2011 par « Roche aux fées communauté » est l’objet depuis quelques-
temps d’un nettoyage tant au niveau de ses tours que du parc qui l’entoure. La communauté de com-
mune, propriétaire des lieux, a engagé une série de travaux qui vont s’étendre jusqu’en 2023, pour 
redonner ses lettres de noblesse à un haut lieu historique de notre commune.



L’ensemble des tours et des murs ne seront pas reconstruits mais cristallisés, ce qui signifie que l’en-
semble sera débarrassé de toute végétation, et que toutes les pierres seront rejointoyées à l’enduit à 
la chaux. 
Le bois entourant le château a déjà été nettoyé et éclairci afin de permettre un aménagement de plu-
sieurs points de vue sur l’étang. Un cheminement de liaison entre les parkings des bords de l’étang et 
la motte féodale sont à définir en collaboration avec la communauté de commune et le département. 
Les abords de l’étang ne sont pas en reste puisqu’ils font l’objet d’un entretien régulier des services 
du département, permettant ainsi des promenades agréables, en toute sécurité. Des percées dans la 
végétation sur le cheminement côté bourg vont être réalisées pour offrir des points de vue sur l’étang, 

Les monuments religieux qui trônent fièrement dans nos communes ont des significations bien pré-
cises. Ils sont érigés pour commémorer des "missions" qui étaient des périodes de prière de trois 
semaines dans le but de restaurer la pratique religieuse au sein de l'église catholique au XIX ème 
et XXème siècle. Il en existe deux à Marcillé-Robert, un oratoire situé rue de la Landelle et un sacré 
cœur, au croisement de la route de Bais et de la route de Visseiche.

Une plaque commémorative a été posée en octobre 
par la paroisse de Marcillé-Robert sur l'oratoire de la 
rue de la Landelle, au pied de la Vierge. Ce monument, 
érigé en souvenir de la mission de 1964, a été construit 
par l'entreprise Lavigne de RETIERS. La famille BELAN, 
propriétaire du terrain, en avait fait don pour permettre 
l'installation de ce lieu de prière qui avait été inauguré 
le 15 août 1964, à l'occasion des vêpres de l'assomption. 
C'est l'abbé GERARD qui était curé de la paroisse. La 
vierge Marie avait alors été acheminée depuis l'église 
jusqu'à l'oratoire.

HISTOIRE

Le Sacré-Cœur, quant à lui, a été érigé suite à la mission de 1953. C’est l’abbé 
MELOT qui officiait à la paroisse. Le monument a été construit sur le terrain 
donné par M. MAHEUST, qui était alors, maire de Marcillé-Robert.

Quant aux calvaires, que vous rencontrez en campagne, matérialisés le plus 
souvent par des croix, ils étaient construits par des familles. Ces édifices 
étaient des lieux de prières à l’occasion des rogations qui étaient les trois jours 
précédant le jeudi de l’ascension, pour implorer la prospérité des moissons.
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Datant du moyen âge, elle servait d’enclos pour le bétail et de brise vent et assurait la production 
de bois de chauffage.

LA HAIE BOCAGERE

L’oratoire

Le calvaire
de la Croix GÉRARD

Le Sacré-Coeur



Tarifs

Le camping de l’Etang est ouvert depuis 1991 et continue d’évoluer pour satisfaire les usagers. Il est 
géré par Mme LE FLEM Valérie, agent communal.
La force de notre camping est son ouverture toute l’année. 
Perché en surplomb d’un étang de 100 hectares, ce camping municipal propose, outre ses emplace-
ments libres, un chalet avec terrasse tout équipé pour 5 personnes, un mobil-home de 4 personnes, 
ainsi que 2 mobil-homes de 3 personnes.
Beaucoup d’ouvriers travaillant sur des chantiers locaux, réservent des emplacements, ou louent nos 
mobil-homes et notre chalet.
En pleine saison, les demandes sont importantes.

La notoriété du camping et sa fréquentation permettent à la commune d’avoir une place dans le 
tourisme en Ille et Vilaine.
Pour plus de renseignements, contacter Valérie LE FLEM au 06 02 08 60 22

LE CAMPING
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Emplacement nu
Emplacement
Électricté
Électricité (hiver)
Adulte (+de 12 ans)
Enfant (de 2 à 12 ans)
Enfant (- de 2 ans)
Tarif groupe par enfant
Garage mort (hors juil. & août)

3 € 00
2 € 00
4 € 15
3 € 20
2 € 00

Gratuit
1 € 50
3 € 50

Mobil home 4 places
La nuit
La semaine
La quinzaine
Le mois

40 € 00
240 € 00
320 € 00
470 € 00

Chalet 5 places
La nuit
La semaine
La quinzaine
Le mois

50 € 00
300 € 00
370 € 00
550 € 00

Frais divers
Forfait ménage (séjour)
Chauffage (par nuitée en hiver)

50 € 00
  4 € 15



La commune dispose d’une salle polyvalente qu’elle 
met à la location.

Particuliers, professionnels, associations… Vous 
organisez un évènement et recherchez une salle 
pour accueillir votre famille, vos amis…  

N’hésitez pas à prendre contact avec nos services 
au 02 99 43 67 34, pour plus d’informations.

Les familles intéressées par une concession dans le cimetière communal peuvent opter pour une 
durée de concession de 30 ans ou 50 ans.
Les concessions pour les caves urnes sont proposées pour une durée de 15 ans.
Les tarifs 2021 pour une concession de 2 m² sont fixés à :

-   87 € pour une durée de 30 ans
- 148 € pour une durée de 50 ans

Pour une concession de 4 m², ces tarifs sont doublés
Les tarifs 2021 pour une concession pour caves urnes sont fixés à :

- 199 € pour une durée de 15 ans
Colombarium 350 €

SALLE POLYVALENTE

CIMETIÈRE

11
Cette forêt linéaire est le lieu de vie de nombreuses espèces animales et végétales.
Elle nous offre ombrage et bien être. 

Tarifs

LA FORÊT



La médiathèque vous ouvre ses portes* :
Le mardi, de 16h à 18h30
Le mercredi de 10h à 13h
Le vendredi de 11h à 12h30
Le samedi de 10h30 à 12h30
(*sauf mesures exceptionnelles liées à la situation sanitaire)

Un éventail de services : 
L’inscription à la médiathèque est gratuite pour tous et vous permet d’accéder à l’ensemble des ser-
vices, animations et collections du réseau Libellule. Un système de navette rend possible la circula-
tion des documents entre les médiathèques.
Grâce au site du réseau Libellule, vous pouvez réaliser vos réservations en ligne, prolonger la durée 
de vos prêts et profiter des ressources numériques : vidéo à la demande, presse, musique, livres…

Le drive :
Face à la situation sanitaire, la médiathèque a su s’adapter en proposant un service de drive, permet-
tant aux lecteurs de prendre rendez-vous en ligne ou par téléphone afin de récupérer leurs réserva-
tions et restituer leurs prêts. (Horaires du drive : le mardi, de 16h à 18h30/le mercredi de 10h à 13h/
le samedi de 10h30 à 12h30). Ce service a permis de contribuer au maintien du lien social et culturel 
dans une période complexe.

Des animations variées :
Des actions culturelles à destination de publics diversifiés, ont rythmé une partie de l’année. En ef-
fet, la médiathèque a entretenu les partenariats avec les écoles du territoire (écoles Louise Bellay et 
Sainte-Marie) et la Résidence de l’Etang. Par ailleurs, Fanny, de l’association Histoires de Grandir, 
a animé des rendez-vous réguliers pour les 3-6 ans, ainsi que pour les tout-petits, temps mêlant 
histoires, comptines et chansons. Des séances en musique, en partenariat avec les dumistes du 
Hang’art, ont également été organisées pour les 0-3 ans. 
Comme chaque année, le réseau Libellule a proposé différents prix littéraires : le Kazabül (BD/
adultes), A la foli’re (romans/adultes), le Tatoulu (du CE1 à la 3e), et le Prix Ado.
 
Des temps forts reportés :
Nous devions accueillir en novembre la compagnie Parole en l’air pour le spectacle 1001 Contes 
Mayas (pour les enfants de 4 ans et plus). Compte tenu de la situation sanitaire, le spectacle sera 
reporté en 2021. Par ailleurs, dans le cadre du mois du film documentaire, nous devions organiser la 
projection du film Bains publics de Kita BAUCHET, suivie d’un échange avec la réalisatrice, en parte-
nariat avec Comptoir du Doc. Nous renouvellerons cette collaboration l’an prochain.

Infos et contact  
Retrouvez l’actualité de la médiathèque et du réseau Libellule sur 
notre portail et sur notre page Facebook : 
https://fr-fr.facebook.com/BibliothequesDuPRAF/
Vous pouvez nous contacter par téléphone au 02 99 69 69 ou par mail 
mediatheque.marcillerobert@rafcom.bzh

LA MEDIATHÈQUE
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Après des travaux d’aménagement des locaux cet été, la micro-
crèche a repris ses activités en septembre 2020. La structure 
est gérée par l’ADMR de Retiers et est soutenue financièrement 
par Roche aux Fées Communauté. Nous sommes ouverts du 
lundi au vendredi de 7h30 à 19h. Nous accueillons jusqu’à 
10 enfants âgés de 2 mois et demi à 4 ans sur des contrats 
réguliers et proposons également de l’accueil occasionnel.

L’équipe éducative est composée d’une éducatrice de jeunes enfants, référente technique de la 
structure, d’une auxiliaire de puériculture et de trois assistantes petite enfance. 
Cette année a bien évidemment été marquée par la pandémie du Covid-19. Après 2 mois de 
fermeture, la micro-crèche a réouvert ses portes en mai 2020 et a vu rapidement revenir les enfants 
habituellement accueillis. Certains projets, comme les mamies bénévoles et le projet intergénération 
ont dû être mis entre parenthèse pour le moment. 
Des projets riches et variés sont mis en place à la micro-crèche. L’espace est aménagé afin de 
favoriser la motricité libre et le jeu libre de l’enfant. Des ateliers d’éveils sont proposés chaque jour 
aux enfants. La proximité avec l’EHPAD permet de faire vivre un projet inter génération avec les 
résidents. Des temps de rencontre entre personnes seniors et enfants sont régulièrement organisés 
autour d’ateliers : pâtisserie, motricité ou promenades dans les jardins de la résidence. Un partenariat 
avec  la bibliothèque de Marcillé-Robert permet d’emprunter des livres et de bénéficier d’animations 
au cours de l’année. 

LA MICRO CRÈCHE COCCINELLE

La micro-crèche Coccinelle a fait sa rentrée dans des locaux réaménagés.

Cette année, l’équipe de la micro-crèche a choisi de travailler autour du thème de l’aventure : 
de l’exploration intérieure à la découverte du monde.
En cette fin d’année, nous avons encore quelques places disponibles le mercredi et pour de l’accueil 
occasionnel. Si vous souhaitez venir visiter les locaux et rencontrer l’équipe éducative afin d’inscrire 
votre enfant, n’hésitez pas à prendre contact au numéro de téléphone suivant : 02/99/43/66/88 ou 
par mail : microcreche.coccinelle@admr35.org

L’ ADMR de RETIERS est une des 3500 associations du réseau ADMR, présent partout en 
France. Sa  vocation : aider les familles et les personnes seules ou en couple à bien vivre chez elles, 
quel que soit leur âge ou leur  handicap.
Avec ses 30 salariés, elle intervient auprès de plus de 250 usagers, 365 jours par an, sur les com-
munes de Retiers, Le Theil, Coësmes, Thourie, Ste Colombe, Essé, Marcillé-Robert, Arbrissel. Deux 
secrétaires administratives accueillent les usagers et leur famille du lundi au vendredi matin, de 9h00 
à 12h30 et l’après-midi sur rendez-vous.

Les missions :  Accompagner toute personne dans les actes de la vie courante, entretien du loge-
ment, aide aux repas, à la toilette, aide aux courses…Et gérer la Micro-crèche de Marcillé-Robert.

ADMR Retiers, 1 Place Herdorf 35240 Retiers 

02 99 43 45 33    retiers.asso@Admr35.org
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Malgré de nouvelles contraintes pour nos élèves, notamment le port du masque et la limitation des 
brassages, nos élèves gardent le sourire et leur motivation !

Cette année, notre projet de course parrainée a malgré tout pu avoir lieu, mais cette fois sur le 
temps scolaire. 

La déception de ne pas avoir les parents à nos côtés pour 
ce moment convivial n’a pas entaché la motivation des en-
fants. 
Ils ont relevé le défi de cette course en réalisant 520 tours 
du demi terrain, chacun à leur rythme mais toujours avec 
le sourire.

Leurs efforts ont été récompensés par un goûter servi à 
l’école. Cette initiative de l’APE a été appréciée par les en-
fants qui se sont régalés et ont pu retrouver des forces. 
Nous remercions également tous les parents qui ont œuvré 
pour ce goûter. 

L’argent récolté par cette course parrainée permettra de renouveler les jeux de cour. Ils seront choisis 
en concertation avec les élèves.

Notre école a également dû revoir l’organisation de sa 
vente de livres LIRE C’EST PARTIR, habituellement réa-
lisée au sein de l’école à l’occasion du marché/goûter de 
Noël. Cette année, nous avons été dans l’obligation de 
la faire à distance et le choix des livres s’est fait à partir 
d’images. Malgré tout, les familles ont à nouveau répondu 
présentes et de nombreux livres ont été commandés pour 
nos jeunes lecteurs.
Toujours pour le plaisir de lire, nos élèves ont eu la chance 
d’assister à la présentation de la sélection du prix littéraire 
TATOULU par Thierry MOUSSET
Quatre ouvrages par niveau sont sélectionnés (du CE1 au 
CM2), et les enfants peuvent s’inscrire et voter pour leur 
livre préféré. 
Tous les livres seront disponibles à l’école.

Ecole publique Louise Bellays
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Contact : 
Mme ALBEMARD (remplaçante de Mme GARCIA)
06.02.47.56.90 ou 02.99.43.68.51 ou à l’adresse mail suivante : 
ecole.0350327r@ac-rennes.fr.
 Les jours de décharge de Mme ALBEMARD sont les mardis suivants : 
08/12, 19 /01 - 12/02, 23/03 - 13/04 et 15/06.



APE Ecole Louise Bellays

L’ Association des Parents d’Élèves de l’école Louise Bellays a pu organiser en 2020 
des actions avec le soutien des parents bénévoles en partenariat avec les ensei-
gnants, afin de participer au financement de sorties, et projets pédagogiques...
La très conviviale soirée dansante avec cochon-grillé du 8 février 2020 reste gra-
vée dans la mémoire des petits et des grands qui, après s’être régalés, ont dansé 
tous ensemble jusqu’au bout de la nuit ! Un beau moment de partage intergénéra-
tionnel…
Nous avons innové en octobre avec le ramassage de pommes (non traitées) et leur 
pressage en délicieux jus de pomme, dont la vente se prolonge en 2021 en partena-
riat avec l’école privée (voir ci-dessous).

Différents projets sont prévus pour fin 2020 & 2021

(sous réserve d’une situation sanitaire favorable) :
- Vente de sapin de Noël (à choisir en bottes dans le champ) en décembre 2020 
   en partenariat avec l’école privée.
- Méchoui et soirée dansante le 13 mars ouvert à tous.. Réservez la date !
- Stand de vente de plaisirs sucrés lors de la journée barrée du 1er mai…
- Fête de l’école courant juin avec repas, buvette et animations.
- Stand de vente de jus de pommes non traitées, 100 % pur jus, 
  au prix de 7,5€ les 3l à la boulangerie ( jusqu’à plus soif!) Merci au Fournil de Jade !

A très bientôt et merci pour nos enfants !
L’APE de l’école Louise Bellays - Infos : 06 61 76 77 21 apelouisebellays@gmail.com  

L’ Association des parents d’élèves des écoles Ste Marie et St Pierre (APEL) est constituée de parents 
bénévoles de Marcillé-Robert et de Visseiche. Elle organise chaque année des actions et évène-
ments afin de contribuer à l’animation de nos écoles et soutenir financièrement ses projets, son ma-
tériel pédagogique et ses sorties scolaires. Par ses actions, elle permet également de faire diminuer 
les montants restant à la charge des familles.

APEL Ecole Sainte Marie

Cette année 2020 fut particulière puisqu’avec la crise sanitaire, nous avons dû annuler le loto prévu 
le 14 mars, la kermesse le 28 juin; et le Spectacle de Noël le 11 décembre 2020 offert chaque année 
aux enfants.
Mais aujourd’hui plus que jamais, nous avons besoin de votre soutien et nous avons d’ores et déjà 
prévu plusieurs actions et évènements afin de continuer à faire vivre nos écoles :

Vente de Sapins de Noël 
Vente de Jus de pomme en BIB de 3l en 
partenariat avec l’APE
Vente de Saucissons et Gâteaux Bijou
28/03/2021 : LOTO à la salle d’Essé
26/06/2021 : KERMESSE à Marcillé - Robert

Nous sommes ravis de compter de nouveaux membres dans l’équipe afin de représenter les 
parents d’élèves des écoles Sainte Marie et Saint Pierre de Marcillé-Robert et Visseiche.
Présidente : Hélène MOREAU - Trésorier : Julien LETORT - Secrétaire : Doriane GATEL - 
Membres : Mathilde PELATHE, Céline AUBERT, Claire LE BRUN, Elsa ALEXANDRE, Mickaël 
LIGOT, Gwenaëlle LOAEC.
Pour échanger, retrouvez-nous : Facebook : @apelmarcillévisseiche 
Mail : apelmarcillevisseiche@gmail.com

Quelques souvenirs de notre kermesse 2019...
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pour la microfaune.

LES PLANTES VIVACES



Ecole privée Sainte Marie

Mardi 1er septembre 2020, les élèves ont fait leur rentrée à l’école Sainte Ma-
rie de Marcillé-Robert et à l’école Saint Pierre de Visseiche. Les premières 
semaines de septembre furent l’occasion pour chacun, petits et grands, de 
prendre le temps de se rencontrer et de s’accueillir. Nous avons notamment 
célébré la rentrée sur chaque site avec le Père BOUE et le Père GUYLLEN, 
le vendredi 11 septembre. Au cours de ce temps festif, les prêtres ont béni 
nos cartables.

Deux semaines plus tard, les élèves ont participé au projet 
« Nettoyons la Nature »

Cette année à l’école Sainte-Marie, les enfants sont accompagnés par 
Bathilde RENOUARD, enseignante en classe de CE1-CE2, et par Marie 
HAMON, enseignante en TPS-PS-MS-CP ainsi que par Marie-Christine 
MAIGNAN (ASEM). Camille POIGNON est également présente tous les 
vendredis en classe de maternelle,  afin de remplacer Marie HAMON qui 
est en décharge de Direction. A l’école Saint Pierre, les enfants sont ac-
compagnés par Claire LEGOUX, enseignante en TPS-PS-MS-GS ainsi 
que par Brigitte COUAME (ASEM) et par Aurélie PINGET, enseignante 
en classe de CM1-CM2. Notre école est un lieu de vie agréable et accueil-
lant,  grâce à  Annick et Catherine qui prennent soin des locaux. Nous 
souhaitons la bienvenue à Claire, Bathilde et Camille au sein de notre 
équipe !

Malgré le contexte sanitaire, l’équipe pédagogique a à cœur de 
garder le lien entre chaque classe. Pour cela, nous travaillons sur 
les différents outils de communication. Chaque mois, les classes 
communiquent entre elles en utilisant des outils différents (chants 
enregistrés, petit journal, vidéos, correspondances épistolaires…).
Nos projets, cette année sont principalement centrés sur le sport. 
Les maternelles ont l’opportunité de vivre deux cycles de motrici-
té animés par Bastien, animateur de l’association  Pêle-Mêle. Les 
PS-MS ont appris à se déplacer sur de grands parcours de motri-
cité dans la salle polyvalente.

Au printemps, ils découvriront de multiples jeux d’opposition. Les CP ont 
fait de l’Athlétisme sur le terrain des sports tous les mardis avant les va-
cances de la Toussaint,  avec Maxime, animateur sportif de Roche aux 
Fées Communauté.
Ils débuteront le cycle de piscine à Janzé au mois de décembre,  en 
même temps que les élèves de CM1–CM2 qui eux, iront à  la Guerche. 
Actuellement, ce sont les CE1-CE2 qui partent à la piscine le vendredi 
après-midi avec le car de Patrick. Ces derniers, débuteront en janvier un 
cycle de Volley à Moulins. Puis,  place à l’escalade en milieu d’année à 
Coësmes, pour les CE1-CE2-CM1-CM2. Enfin, les CM1-CM2 termineront 
leur année avec des séances de Baseball en anglais, sur le terrain de foot 
de Visseiche. 
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Nous espérons proposer d’autres projets aux 
élèves du RPI au cours de l’année... Aujourd’hui, 
nous préférons rester raisonnables et apprécier 
ces moments simples en classe, dont nous avons 
été privés au printemps dernier.

Nous souhaitons également remercier les médiathèques des deux 
communes qui travaillent en partenariat avec nos écoles,  afin de 
permettre aux élèves d’entrer dans l’univers des livres. Les CE1-
CE2 ont eu la chance d’accueillir dans la classe un auteur du Prix 
Tatoulu. 

Il ne nous reste plus qu’à dire,  un grand merci aux parents bénévoles qui œuvrent quotidiennement 
pour que les élèves grandissent et s’épanouissent dans un environnement propice aux apprentis-
sages. Les deux classes de Marcillé-Robert ont été repeintes intégralement, et la classe des TPS-PS-
MS-CP  a été équipée entièrement avec du matériel Montessori.

Si vous souhaitez inscrire votre enfant en maternelle au sein de l’école pour la rentrée de sep-
tembre 2021, ou  en TPS à partir de janvier 2021, je vous invite à prendre contact par téléphone au 
02.99.43.69.07,  ou bien, au 06.99.76.51.11. Nous conviendrons ensemble d’une date de rendez-vous, 
afin d’échanger sur le projet de l’école, visiter les locaux,  et faire connaissance. 

Ecole Sainte Marie
28 rue des Bas Gast
35240 Marcillé-Robert
02 99 43 69 07

Ecole Saint Pierre
4 rue de la Corbinais
35130 Visseiche
02 99 76 51 11

L’équipe éducative de l’école Sainte Marie et l’école Saint Pierre (RPI)
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LE PAILLAGE



L’année 2020 aura été marquée par de grands bouleversements 
dans nos EHPAD, une situation inédite où nous, professionnels 
avons dû nous organiser afin de faire face à un risque sanitaire 
majeur. Des décisions qui ont fortement bousculé nos valeurs ont 
dû être prises (fermeture aux visites, confinement en chambre, 
etc.). Nous avons vécu depuis mars, et nous vivons encore plus 
aujourd’hui, avec un stress permanent, observant la situation sa-
nitaire de notre secteur qui, aujourd’hui, se dégrade de façon in-
quiétante. 

Les équipes sont depuis le début très fortement mobilisées. Elles ont été formées à la question du 
risque sanitaire. Nos procédures ont toutes été revues et renforcées afin de nous tenir prêts à une hy-
pothétique épidémie dans l’établissement. Ces équipes vivent des réorganisations de plannings et de 
travail incessantes, puisque la structure doit également faire face à un absentéisme très important : le même 
que celui que connaît l’ensemble du secteur sanitaire et médico-social en France. Mais ces équipes 
travaillent de façon particulièrement efficace, puisqu’à ce jour, la situation de la résidence est saine.

Les résidents quant à eux comprennent la situation, 
même si ce n’est plus comme avant. Certaines activités 
sont suspendues. Les quartiers ne sont plus mélangés, ou 
s’ils le sont, c’est au prix du port du masque et de la dis-
tanciation sociale par les résidents. Des mesures seront 
probablement encore renforcées afin d’éviter tout risque 
de contamination. Mais le confinement en chambre n’est 
pas à l’ordre du jour tant qu’il n’y a pas de cas de covid 
positif, et les EHPAD resteront ouverts. C’est d’ailleurs un 
soulagement pour tous.

Cette crise sans précédent, nous a largement questionné 
sur le plan éthique. Qui sommes-nous pour décider à la 
place des résidents ? Où est passée la liberté d’aller et 
venir ? 

Les Directions sont responsables de la situation de l’Etablissement et des décisions qu’elles prennent : 

 - Si elles laissent trop de libertés, elles prennent le risque d’une flambée du virus, avec des 
conséquences dramatiques. 

 - Si elles restreignent ces libertés, elles enfreignent les libertés fondamentales. 

LA RÉSIDENCE DE L’ETANG

Les difficiles décisions prises le sont toujours collégialement : Direction et médecin coordonnateur.

Il n’existe pas de solution parfaite. La réponse est sans doute dans le dialogue avec les personnes 
accompagnées, les familles et les aidants. Les solutions proposées doivent répondre aux deux 
impératifs que sont, liberté et sécurité sanitaire. Chaque décision doit être concertée, expliquée et 
comprise, mais surtout proportionnée et prise avec les éléments que l’on a en notre possession. 
Même si elles doivent parfois être prises dans l’urgence et mises en perspective  (bénéfice-coût ). A 
cela, s’ajoute le fait que chacun possède ses propres valeurs et représentations, et, qu’une réponse 
qui semble adaptée pour l’un, ne l’est pas forcément pour son voisin…
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Personne ne sortira indemne de cette crise. Mais nous en ressortirons, nous, professionnels des 
EHPAD, sans doute grandis. Nous serons meilleurs dans la gestion des prochaines crises. Encore 
plus qu’avant, nous serons soucieux du respect de l’autonomie de décision des résidents, de leur 
liberté de choix. Cette crise a aussi permis d’innover dans notre accompagnement, de découvrir des 
organisations nouvelles, de développer de nouveaux outils, notamment numériques.

Cette crise n’est toutefois pas terminée. Cette deuxième 
vague sera encore plus difficile à gérer pour nous sur le plan 
sanitaire, du fait de l’ouverture de la structure aux visites, et 
de la fatigue des équipes. Chacun doit être solidaire et res-
ponsable, et ne pas faire prendre de risque, notamment aux 
résidents visités.

La directrice, le 30 octobre 2020.

ASSOCIATION ENTOUR’ ÂGES 

Comme chaque année, début janvier, nous invitons les Rési-
dents à un après-midi convivial et sympathique autour d’un 
goûter chanté.
Puis d’habitude, nous préparons activement le bilan de l’année 
précédente pour le présenter aux familles, résidents et élus, 
lors de l’Assemblée générale fixée au 25 mars. 
Mais, le confinement va empêcher cette rencontre ! …
Cette crise sanitaire nous contraint de rester à la maison, mais 
ne nous empêche pas de réfléchir ! Nous décidons alors d’of-
frir des jeux de société aux résidents et de continuer l’interven-
tion de Mme Bidule (clown thérapeute).
Le 15 juillet, nous reprenons nos activités avec les ateliers créatifs avec quelques résidents et béné-
voles en respectant toutes les règles sanitaires. Les participants à l’Atelier ont exprimé leur plaisir de 
nous retrouver. Ce sont des moments de partage très riches.     

Nous décidons de maintenir l’après-midi jeux le 
9 septembre, mais sans les familles, et sans les 
intervenants. Sous les arbres, nous nous installons 
pour des parties de belote, de petits chevaux et de jeux 
de palets. C’était « bon » de se retrouver !

Soyez assurés que nous resterons mobilisés 
pour continuer tous nos projets, dès que ces 
contraintes sanitaires seront levées !

Viviane VILOCET, présidente
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oiseaux et autres mammifères. Il protège aussi la pousse des jeunes chênes.

LE RONCIER



Souvenirs

CENTRE DE LOISIRS L’ESCALE 
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L’ESCALE… L’histoire continue…

Après deux années de recul et de réflexion, l’ESCALE redynamise son centre de loisirs à 
Marcillé-Robert pendant les vacances d’été.

Ça se concrétise…
L’ESCALE, représentée pour le moment, par Mme Claire LEBRUN et Mme Armelle POIRIER s’est donc 
rapprochée de Mme Béatrice GAUTHIER (Directrice de CROCQ’VACANCES à Retiers) pour travailler sur 
la mutualisation de son service administratif, qui peut être parfois lourd à supporter pour des bénévoles.
Ce partenariat donnera ainsi un nouveau souffle à l’ESCALE et lui permettra d’envisager une meilleure 
stabilité à long terme.
Ce projet contribue donc à conserver un service de proximité à Marcillé-Robert pour les familles. Ce 
type de prestation pour des petites communes rurales comme la nôtre, est une vraie valeur ajoutée et un 
symbole d’attractivité.
Nous avons besoin de vous…
Dans un premier temps l’ESCALE souhaite donc effectuer un sondage auprès des familles afin d’évaluer 
leurs besoins, et vous remercie par avance pour votre contribution qui lui sera très précieuse dans ses 
objectifs.
Le centre de loisirs de Marcillé a toujours été très apprécié de tous, c’est dans ce sens que l’ESCALE, la 
commune de MARCILLE ROBERT et CROCQ’VACANCES veulent continuer.

L’année 2020 restera sans doute dans la mémoire collective comme une année particulièrement dif-
ficile pour tous. La Covid 19 aura chamboulé bon nombre de nos habitudes et de nos certitudes. Et 
les activités traditionnelles de notre association n’ont pas échappé à la règle générale. Si bien que, 
à partir de la mi-mars, tout ce qui était prévu : rencontres du mardi, repas, bals, concours, sorties, 
voyages... a dû être annulé ou reporté.
 Seules les activités du début de l’année ont pu se dérouler normalement : galette des rois et 
bal en janvier, crêpes, anniversaires et bowling en février, concours de belote au début mars. A ajou-
ter, néanmoins, le concours de palets du 31 août qui a pu se tenir sur le parc expo de Retiers. Et la 
reprise des séances de Gym santé à partir de la mi-septembre.

 Qu’en sera-t-il de l’année 2021 ?
 Bien malin celui qui pourrait le dire ! Quoi qu’il en soit la programmation des manifestations 
2021 concernant le secteur de Retiers a été établie par les responsables des clubs. Les dates des 
concours, bals, triathlon, bowling… ont été arrêtées. C’est l’évolution de la situation sanitaire qui fera 
que ce calendrier sera respecté ou non.

LE CLUB BON ACCUEIL



LES ANCIENS COMBATTANTS

La section des Anciens Combattants et Prisonniers de Guerre (ACPG), Combattants Algérie Tuni-
sie Maroc (CATM), Théatres d’Opération Extérieure (TOE), veuves de guerre et citoyens de la paix 
compte 32 adhérents.

Suite au décès de Louis CHAPON, fin 2019, maire de Marcillé-Robert et président de la section, nous 
avons dû renouveler le bureau lors de l’AG du 15 février 2020. Le nouveau président de la section 
est désormais Mr Joseph COLAS, élu à l’unanimité. Les secrétaires sont Mr Pierre THOMAS et Mr 
Yves-Marie ALAIN, et le trésorier est Mr Laurent DIVAY, comme les années précédentes.
En 2020, la section a perdu un membre, en la personne du père Paul UZEL, décédé le 25 octobre 
à l’âge de 85 ans. Le père UZEL avait servi en Algérie. Il avait élu domicile à Marcillé-Robert avant 
de se retirer à l’abbaye de Langonnais dans le Morbihan, au sein de la congrégation du St Esprit où 
désormais il repose.

Les commémorations de l’année se sont déroulées dans des conditions particulières puisqu’elles se 
sont tenues en période de confinement. La cérémonie de commémoration du 8 mai 1945 a eu lieu 
dans un format très restreint, tout comme celle de l’armistice du 11 novembre 1918, avec seulement 1 
porte drapeau, quelques anciens combattants, le président de la section et le maire de la commune. 
Les moments de convivialité qui permettent à nos aînés de se retrouver autour d’un verre n’ont mal-
heureusement pas pu avoir lieu. Le traditionnel repas du 11 novembre, évènement majeur de l’année 
pour les membres de la section a également été annulé. Nous espérons tous que l’année 2021 per-
mettra de nouveau de se retrouver autour d’une table.

La crise sanitaire n’a pas permis de « recruter » des citoyens de la paix en 2020.  Nous comptons bien 
impliquer toute personne de tout âge afin de perpétuer le souvenir de nos anciens qui ont payé de 
leur vie notre liberté.
Contacts :  Pierre THOMAS : 02 99 43 63 26 - Yves-Marie ALAIN : 06 74 73 41 75
Laurent DIVAY : 06 32 29 49 41
Le bureau vous souhaite à tous une excellente année 2021.
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Cette végétation de rive limite l’érosion des berges et contribue à l’autoépuration de l’eau de la 
rivière. Elle offre par son abondance gîte et couvert à de nombreuses espèces animales.

Quelques dates clés à retenir, concernant le club du Bon Accueil, au cas où...
- concours de belote : 1er mars et 8 novembre,  concours de palets : 3 mai et 5 juillet,- bals : 22 janvier, 
19 mars, 21 mai, 20 août, 17 septembre et 19 novembre, voyages au long cours : Ile de Madère, du 21 
au 28 juin, la Côte d’Azur, report de 2020, du 13 au 20 septembre.

 Pour ce qui est des activités plus spécifiques au club, et plus traditionnelles comme les ren-
contres bimensuelles, les repas, les anniversaires... je vous invite à vous tenir informé du planning des 
manifestations et de la vie du club par le biais de la feuille mensuelle communale « Marcillé Infos ». 
Celle-ci est à disposition des marcilléens à la Mairie, bien sûr, mais aussi à la boulangerie, à la phar-
macie, et au cabinet médical.
    Marcel JAMOIS
    Président du Club du Bon Accueil. Tél : 02 99 43 68 22

LES BORDS DE RIVE

Commémoration du 8 mai Commémoration du 11 novembre
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Supprimer l’utilisation de désherbants chimiques agressifs et polluants, c’est admettre la 
présence d’herbes naturelles en centre-bourg.

GERER L’HERBE EN CENTRE 



Bonjour à toutes et à tous, voici quelques nouvelles de notre moto club « Les Guidons de la Roche 
aux fées ». Pour nous ce fut une saison un peu étrange.
Nous avions bien commencé l’année 2020 avec notre galette des rois où la plupart de nos adhérents 
étaient venus pour renouveler les inscriptions et surtout, pour le plaisir de se revoir. Nous avions fait 
le point sur toutes les balades qui avaient été mises en place. Le planning de l’année était bien orga-
nisé mais nous aussi, nous avons eu le petit souci qui a touché tout le monde, ce fameux «COVID 19». 
Entre les deux confinements, nous avons eu la chance quand même, de nous retrouver pour faire 
quelques balades (Nantes sud Loire avec le passage du bac et notre weekend en Normandie),  tou-
jours dans une bonne ambiance,  et en restant prudents sur la route. 

Sur ce, le nouveau bureau a décidé que pour  toutes les personnes inscrites durant l’année 2020, 
leurs inscriptions pour l’année 2021 seront gratuites. Pour les nouveaux adhérents,  nous restons sur 
la même somme que l’année écoulée soit :  25€. Nous ne sommes pas restés sans nous contacter et 
nous avons quand même établi un planning pour les sorties 2020/2021 qui déjà, malheureusement 
se voit un peu changé avec ce nouveau confinement. Nous avons aussi parlé de notre fête de la moto 
que nous organisions les années passées au champ de foire à Retiers. Nous aimerions qu’elle ait 
lieu sur la commune de Marcillé- Robert à la salle polyvalente  au mois de septembre, pour que vous 
puissiez en profiter. Surveillez la feuille de la commune,  nous vous donnerons plus d’informations.

Nous vous espérons toutes et tous en pleine forme et surtout prenez soin de vous. 
Le bureau vous souhaite une bonne et heureuse année 2021. 

Coordonnées moto club : 
Joël REVERDY 
7 la Guillaumerie 35240 RETIERS 
guidon.roche.fees@gmail.com

A.C.C.A.  MARCILLE ROBERT

Nous comptons cette année dix sept chasseurs au sein de la société de chasse.
Les membres de l’ACCA remercient tous les propriétaires, terriens et agriculteurs, de la commune qui 
leur permettent de passer sur leurs terres (droit de passage).
L’ACCA travaille en collaboration avec la Fédération Départementale des Chasseurs 
d’Ille et Vilaine. (Site internet : www.fdc35.com)

Le président, le bureau et ses membres vous présentent, à toutes et à tous, leurs meilleurs vœux pour 
l’année 2021.
       Le Président Mr MONNERIE Jean Pierre

LES GUIDONS DE LA ROCHE AUX FÉES
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Président : Joël REVERDY 
Vice-Président : Philippe HOUYERE 
Secrétaire : Sylvie COLICHET 
Secrétaire adjointe : Viviane DELAUNAY 
Trésorier : Jean Yves METAYER



L’OUTIL EN MAIN

L’association « l’Outil en Main du Pays de la Roche aux Fées »basée à Retiers, accueille les enfants 
de Roche aux Fées Communauté pour les initier aux métiers manuels sous forme d’ateliers encadrés 
par des « gens de métiers ».

Chaque mercredi après-midi, en période scolaire, pendant 2 heures, les bénévoles accueillent 40 
enfants qui découvrent au fil de l’année la maçonnerie, la couverture, le carrelage, la métallerie, la 
menuiserie, l’électricité, la peinture, la mécanique, les arts déco, la couture et la cuisine. L’adhésion 
annuelle des familles est de 140€, incluant toutes les fournitures et les assurances.

Malheureusement cette année, notre association a été en sommeil pendant toute la durée du 
confinement. En juin quelques ateliers ont pu ré-ouvrir, permettant ainsi à une vingtaine d’enfants de 
terminer leur cursus, pour leur plus grand bonheur.
La rentrée du 9 septembre semblait inaugurer une belle année d’échanges entre jeunes et gens 
de métiers. Tous, jeunes et adultes avaient bien intégré le protocole sanitaire indispensable (lavage 
régulier des mains et port du masque pour tous).

Pendant le confinement  de mars-avril, une grande opération de solidarité a été réalisée autour d’un 
groupe de couturières qui a confectionné des masques pour les remettre à différentes associations 
(Le Relais, l’ADMR, le CCAS de Retiers, les EPHAD de Marcillé-Robert et Retiers).
En cette fin d’année, l’atelier de couture s’est à nouveau mobilisé pour fabriquer des masques pour 
les enfants.

Il est possible de suivre nos activités sur notre page facebook : @loutilenmainretiers.

Composition du bureau :

- Présidente : Michelle Clouet
– Vice-président : Jean Paul Moquet
– Secrétaire : Annick Duhail
– Secrétaire adjoint : Jean-Paul Saulais
– Trésorière : Michelle Blécon
– Trésorier adjoint : Claude Barré
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Pour entretenir le cimetière sans pesticides, de nombreuses solutions existent. C’est le choix de 
la commune pour préserver la santé des usagers et des employés municipaux et contribuer à 
améliorer la qualité de l’eau.

L’ENTRETIEN DU CIMETIERE 



 L’association Energie des Fées poursuit son double objectif depuis sa   
            création,

• tout d’abord, un soutien au développement des énergies renouvelables  
    dont le projet éolien du Bois Guy. 

• mais surtout, des actions en faveur de la maîtrise de l’énergie. 

Depuis plusieurs années, nous organisons différentes actions en faveur de 
la transition énergétique. Pour réduire l’empreinte environnementale, nous accompagnons les per-
sonnes vers un changement de comportement au travers de diverses animations : Trak O’Watts, 
balades thermiques et animations scolaires. 

Cette année, nous élargissons notre champ d’action avec des activités sur les usages numériques 
au collège et au lycée pour découvrir la face cachée du numérique. En partenariat avec le collège 
St Joseph de Janzé et Roche Aux Fées Communauté, nous organisons une action de sensibilisation 
aux usages numériques avec une classe de 5ème. L’objectif est de permettre aux élèves de connaître 
les enjeux environnementaux autour des équipements et des usages numériques. A l’issue de ce 
travail, ils produiront une petite vidéo pour partager leurs connaissances sur le sujet.  

Dans l’esprit du consommateur, le numérique est vertueux car immatériel. Il pourrait être une 
réponse pour assurer la transition écologique. Malheureusement la réalité est bien différente 
(voir guide Ademe).
L’industrie numérique fabrique des équipements et dispose d’une grosse infrastructure. C’est bien 
une industrie qui pollue. L’empreinte écologique commence :
• dès l’extraction des ressources naturelles nécessaires pour fabriquer les objets électroniques. Des 
ressources non renouvelables et parfois très rares. 
• Le numérique c’est aussi un secteur énergivore : la consommation d’énergie est énorme et repré-
sente 10% de la consommation électrique soit plus que le trafic aérien mondial. Il est aussi respon-
sable de 4% des gaz à effet de serre, principale cause du réchauffement climatique.
• A peine 20% des équipements sont recyclés
Le développement de cette industrie est exponentiel avec une croissance de 8% par an. Et la multi-
plicité des usages et la consommation de données ne cessent de grossir.
  
Alors que faire pour réduire son empreinte environnementale ? De la production à l’usage c’est 
toute une chaîne à revoir. La sobriété c’est un état d’esprit avant d’être une solution technique. C’est 
ce que nous envisageons de travailler avec les élèves.
Pour réussir la transition énergétique et relever le défi de contenir le réchauffement climatique à 2°c 
sur ce siècle, il est urgent que chacun se sente concerné. N’hésitez pas à agir, rejoignez-nous…
contact@energiesdesfeesmf.fr ou a.lemonnier1@gmail.com / www.energiesdesféesmf.fr 
Guides de l’ADEME : 
https://www.ademe.fr/impacts-smartphone
https://www.ademe.fr/face-cachee-numerique

L’Energie des Fées 
4 Allée des Genêts
35640 Martigné-Ferchaud
Annick Lemonnier : Tel : 02 99 47 80 07 
mail : a.lemonnier1@gmail.com
contact@energiedesfeesmf.fr     
www.energiedesfeesmf.fr    
facebook/lenergie.desfees

L’ENERGIE DES FÉES
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 Idée : Changer moins souvent d’équipement permet d’allonger 
sa durée de vie et de limiter la pollution.



C’est quoi ? Pour qui ?

Le Centre Local d’Information et de Coordination est un service de proximité d’information sur les 
droits des personnes de 60 ans et plus.
C’est aussi une antenne de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). Le CLIC  
vous conseille et vous accompagne en toute confidentialité. 
Ce service est gratuit. Il fonctionne grâce à la prise en charge financière du Conseil départemental, 
de la MDPH et du soutien des communes du territoire. 
Le CLIC de la Roche-aux-Fées intervient sur les seize communes de Roche aux Fées Communauté 
et  sur dix communes de Vitré Communauté.

Quels services proposés  par les professionnel-le-s du CLIC ?

Nous vous aidons à chercher des solutions : que ce soit en matière de maintien à domicile, d’accom-
pagnement adapté, d’hébergement, de nutrition, de prévention des chutes, de l’accompagnement 
numérique, de l’aide aux aidants …
Nous vous  accompagnons aussi dans la constitution de dossiers de demandes d’Allocation Person-
nalisation d’Autonomie (APA) ;  et de dossiers MDPH : enfants comme adultes.
Au-delà des simples démarches administratives, c’est un accompagnement personnalisé et une 
orientation vers des droits auxquels vous  pourriez prétendre. 

Comment ?

Le CLIC  assure des permanences pour être au 
plus près des habitants.
La Guerche de Bretagne (Maison de santé), 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
(fermée mercredi et jeudi matin)
Janzé (Halles), le mercredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h 
Retiers (Derrière la mairie), 
le jeudi de 9h à 12h sans rendez-vous
Martigné-Ferchaud (Maison de santé), 
le lundi de 15h à 17h

Vous pouvez prendre rendez-vous 
Par téléphone : 02 23 55 51 44  
Par mail : clic.rocheauxfees@orange.fr 
Sur site : www.clicrocheauxfees.fr

LE CLIC DE LA ROCHE-AUX-FÉES VOUS ACCUEILLE

27
Supprimer l’utilisation de pesticides sur le terrain de sport engazonné, c’est avant tout protéger la santé de 
nos enfants et des joueurs. C’est aussi préserver la qualité de l’eau.

LE TERRAIN DE SPORT ENGAZONNE



Roche aux Fées Communauté se dote de nouveaux sites internet

Après avoir revisité son identité, Roche aux Fées Communauté poursuit la redéfinition de ses 
supports de communication. Initiée en 2018, la démarche stratégique de la communauté de 
communes est d’affirmer les valeurs dominantes de son territoire : agilité, innovation et ambi-
tion. 
« Des valeurs fortes qui ont vocation à transparaître sur les nouveaux sites internet. Nous avons sou-
haité affirmer ainsi notre identité singulière », souligne Luc GALLARD, président de la Communauté 
de communes, en charge de la communication.
Cette année 2019 aura permis d’engager ce vaste chantier. Outre le site de la communauté de com-
munes, trois autres sites dédiés à des équipements et services communautaires voient le jour à 
l’automne 2020 : Le HangArt, La Canopée et le Tourisme. Luc GALLARD priorise l’offre de services 
communautaires afin d’optimiser l’accès à l’information et aux services de Roche aux Fées Commu-
nauté à l’ensemble des usagers du territoire.
Le HangArt et La Canopée, quant à eux, verront leur singularité propre respectée sur leurs sites in-
ternet.
Le Tourisme présente également son offre et son label sur un nouveau site internet. 
Accompagnée par l’agence SERVAL sur ces projets, Roche aux Fées Communauté se dote ainsi 
d’outils de communication performants qui contribueront fortement à développer l’attractivité du 
territoire. Cette attractivité repose également sur une cohérence territoriale. 
Ainsi, il est proposé aux communes qui le souhaitent, de bénéficier des prestations proposées par 
SERVAL. Une volonté de clarté et de lisibilité exprimée par les élus communautaires afin d’affirmer 
l’offre et les atouts de Roche aux Fées Communauté. 

Retrouvez toutes les actualités du territoire de Roche aux Fées Communauté sur rafcom.bzh

Les événements et l’actualité de La Canopée et du fablab La Fabrique à Janzé sur : lacanopee.rafcom.bzh

Le HangArt se dévoile, ainsi que son offre d’enseignement artistique sur : lehangart.rafcom.bzh

Le Tourisme est mis à l’honneur avec son label sur : tourisme.rafcom.bzh

ROCHE AUX FÉES COMMUNAUTÉ

lehangart.rafcom.bzh

tourisme.rafcom.
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La série d’événements prévus courant novembre 2020, vous permettant une immersion dans 
La Canopée a été annulée pour cause de confinement.

  Cet équipement de Roche aux Fées Communauté, au coeur de Janzé, est un lieu original où cowor-
kers, makers, porteurs de projets, entreprises, habitants du territoire, se rencontrent et échangent 
dans une ambiance conviviale et dynamique : Conférences thématiques, forum, jobdating, ateliers 
«Qualité de vie au travail et bien-être»… Formations au click and collect mises en place dès novem-
bre 2020. Des formations dédiées aux artisans sont programmées pour 2021. 

• L’espace de Coworking,

• Le FabLab la Fabrique,

• L’espace pour les permanences des acteurs liés à l’économie (Chambres consulaires, BGE…) et à 
l’emploi (Mission Locale, Point Accueil Emploi…)

OSEZ LA CANOPEE ! Je découvre, je teste, je participe !

Contactez-nous aussi par mail ou téléphone 
Roche aux Fées Communauté : accueil@rafcom.bzh   - 02 99 43 64 87 
Point Information Jeunesse (PIJ) : pij@rafcom.bzh  - 06 30 65 32 86 
RIPAME : ripame@rafcom.bzh - 02 99 43 44 16 
 La Canopée : lacanopee@rafcom.bzh - 06 67 35 66 00 
FABLAB : Antoine TABET  - FabManager de : lafabrique@rafcom.bzh   -  07 84 00 15 71 
PAE à  Janzé : 02 99 47 16 67   pae.janze@rafcom.bzh – 
PAE à Retiers : 02 99 43 64 87 -  pae.retiers@rafcom.bzh  
Le HangArt : lehangart@rafcom.bzh 

www.rafcom.
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Pour limiter la pousse des herbes indésirables sur ces espaces, il existe d’autres façons de les 
gérer : choix des espèces, regarnissage, aération, scarification…

LE TERRAIN DE SPORT ENGAZONNE



2020 a été, comme pour beaucoup d’entre nous, une année complexe et d’adap-
tation, face à la crise sanitaire liée au COVID. Toute l’activité de mise à disposi-
tion du personnel du RELAIS a été mise à rude épreuve. Cependant, nous avons 
réussi à garder le lien, avec nos salariés, et répondre au mieux aux attentes de 
nos clients, pendant et après le confinement, avec la mise en place de protocoles 
sanitaires, pour la protection de tous.
Sur les 8 premiers mois de l’année, quelques 130 salarié(e)s ont travaillé auprès des collectivités, 
entreprises, associations et particuliers, sur des postes d’agent d’entretien des espaces verts, agent 
collectivité dans les écoles, cantines, manutentionnaire… Le SMICTOM, client fidèle depuis de nom-
breuses années, nous a sollicité pour du personnel. A la sortie du confinement, 20 salariés ont renfor-
cé les équipes dans les déchetteries du Pays de Vitré. Cette reprise progressive de l’emploi et d’acti-
vité, a donné un nouveau souffle aux salariés, et à l’association après cette période entre parenthèse. 
Nous recherchons toujours de nouveaux secteurs d’activités, pour offrir un panel de missions de tra-
vail plus large aux salarié(e)s, dans leur parcours d’insertion. Riche de nos 30 années d’expérience de 
mise à disposition de personnel, nous saurons cerner vos attentes et vos besoins, face à un surcroit 
d’activité, un remplacement ou un coup de main.

LE PAYS FAIT SON JARDIN 
Le chantier d’insertion, a quant à lui, continué sa production de légumes bio, pendant le confine-
ment, pour satisfaire nos 180 adhérents hebdomadaires, heureux de pouvoir consommer et cuisiner 
en famille des produits bio, locaux et solidaires. Certains permanents administratifs de l’association 
ont prêté main forte à l’équipe réduite en place, en travaillant ensemble dans le respect des gestes 
barrières dictés par les mesures gouvernementales.  
En 2020, le Pays Fait son Jardin a eu à cœur de développer les paniers solidaires auprès de familles 
en fragilité financière au prix de 3.25€ au lieu de 10.50€ grâce au co-financement des partenaires 
sociaux.

LE PARC-MOB
Ce service de location de scooters pour des publics en insertion compte 25 scooters, répartis chez 7 
garagistes sur le territoire du Pays de Vitré. 
Les 20 scooters en location, pendant le confinement sont restés immobilisés chez les utilisateurs, 
c’est pourquoi l’Association a décidé de prendre en charge un mois de location (50€).
Le Parc-Mob n’a pas pu répondre à toutes les sollicitations de location pour se rendre sur le lieu de 
travail ou de formation, face à une demande toujours aussi forte.
Grâce au soutien des différents partenaires financeurs, nous avons fait l’acquisition de 3 nouveaux 
scooters, pour répondre au besoin de mobilité sur notre territoire. Chaque année, le renouvellement 
de 8 scooters est nécessaire pour assurer la continuité du service.

LE RELAIS
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Contactez LE RELAIS 
6 rue Louis Pasteur, 35240 RETIERS - 02 99 43 60 66  
rue Jean Moulin, 35500 VITRE - 02 23 55 15 60 
contact@lerelaispourlemploi.fr
www.lerelaispourlemploi.fr
Ouverture au public : 
Lundi : 9h-12h  du mardi au vendredi : 9h-12h, 14h-17h 
(le mercredi sur l’antenne de Vitré)



Depuis le mois de juin 2020, un bus France Services circule sur notre territoire.
Une initiative portée par le Point Information Médiation Multiservices (PIMMS) en partenariat avec 
Roche aux Fées communauté, l’Etat, le Département d’Ille-et-Vilaine et la Banque des Territoires. 
Le PIMMS Mobile labellisé Bus France Services propose ses services de médiation sociale dans 
les 13 petites communes de ROCHE AUX FEES COMMUNAUTE. Tous les habitants peuvent être 
accompagnés dans leurs démarches administratives de la vie quotidienne ; et notamment, sur les 
différents portails numériques.
Un planning est créé en concertation avec les mairies des communes concernées, dans le respect 
des gestes sanitaires. Nous comptons sur son succès et ajusterons nos actions au plus près des be-
soins des habitants pour une qualité de service.

Le PIMMS Mobile
Bus France Service

Le bus est équipé de 2 bureaux dont un 
bureau de confidentialité.
Ainsi qu’une rampe d’accès amovible 
pour faciliter les déplacements des per-
sonnes en fauteuil roulant et à mobilité 
réduite

PIMMS

31
Il permet de relayer les agents des services espaces verts pour l’entretien des surfaces 
importantes ou difficiles d’accès

L’ECO PATURAGE



SMICTOM Sud-Est 35
Infos et détails : www.smictom-sudest35.fr

Trier est devenu un réflexe…Et sans tri, pas de recyclage !

Un constat positif…

En 2019, chaque habitant de notre territoire a produit 220kg de déchets ménagers, et le tri effectué 
dans les foyers a permis d’en recycler 40%. 
C’est déjà un beau geste mais nous pouvons faire toujours mieux !
Comment ? En continuant à mettre les déchets recyclables au bon endroit, en étant toujours res-
ponsables dans nos modes de vie, en éduquant et sensibilisant les générations futures au respect 
de notre environnement.

Petits rappels :
 - Sacs jaunes ou en borne = uniquement les déchets ménagers recyclables :
bouteilles-flacons plastique
cartons d’emballage et briques alimentaires
Emballages métalliques : barquettes-flacons-boîtes de conserves                       
 -Bornes dédiées bleues = papiers
 -Bornes dédiées vertes = emballages verre

Pensez à ne pas emboîter vos emballages, cela facilitera le travail 
et la sécurité des agents au centre de tri (coupures et infections 
possibles). MERCI POUR EUX…
 
Tous les autres déchets sont accueillis en déchèteries

SMICTOM Sud-Est 35
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LES SERVICES MÉDICAUX 

PHARMACIE
14, Grande rue
02.99.43.60.53
Au 1er janvier, la pharmacie DONI devient :
 "Pharmacie de Marcillé-Robert".
Mme BENOIST, pharmacien, vous accueille du 
lundi au samedi avec les horaires suivants : 
le matin de 9h à 12h30 et l'après-midi de 
15h à 19h30.

MEDECIN
Docteur TAPALAGA
1, Grande Rue
02 99 43 12 26
Lundi au Vendredi
9H00 – 12H00 / 15H00 – 19H00

INFIRMIERES
Marie-Annick NYS et Myriam BOULIER

1, Grande Rue
02 99 47 95 13
06 13 26 30 22
06 78 00 03 05

RELAXOLOGUE
Hélène COZANNET

Praticienne en hypnose 
et Thérapie brèves

18, Grande Rue
06 70 24 35 23

helenecozannet.fr

OSTÉOPATHE
Charlotte AUTISSIER

1, Grande Rue
02 99 44 06 62

Lundi au Vendredi
9H – 13H / 15H – 19H30

Samedi: 9H – 17H

ASSISTANTES MATERNELLES

Madame CHAPON Marie-Noëlle lieu-dit « La Jagaudière » 35240 MARCILLÉ-ROBERT
Tél : 02 99 43 66 87

Madame RENAULT Aurélie 16 route de Bais 35240 MARCILLÉ-ROBERT 
Tél : 02 99 47 90 39 Port : 06 19 68 63 22  

Madame FONTENELLE Christelle 9 Allée du Mesnil 35240 MARCILLÉ-ROBERT
Tél : 09 67 47 92 57 Port : 06 75 45 70 82
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Il entre dans le cadre d’une gestion différenciée des espaces et présente de nombreux avantages 
pour la commune.

L’ECO PATURAGE



LES COMMERCES 

Bienvenue à Sarah CHRISTIANS
 
qui, depuis le 22 septembre 2020
 a repris le salon de coiffure de Marcillé-Robert 
Elle vous propose diverses prestations pour hommes, 
femmes et enfants et vous accueille du Lundi au vendredi 
de 8h45 à 11h45 et de 14h00 à 18h30, possibilité le midi sur rendez-vous.
Tél. 06 59 90 02 19
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LES ARTISANS

35
Cette forêt linéaire est le lieu de vie de nombreuses espèces animales et végétales.
Elle nous offre ombrage et bien être. 

La HAIE BOCAGÈRE



INFOS PRATIQUES

Mairie / Agence Postale Communale 
22 Le Boulevard
35 240 MARCILLÉ-ROBERT
Tel : 02 99 43 67 34 

Gaëlle JOUAN    
Secrétaire de mairie    mai-
mairie@marcille-robert.bzh

Linda RENAULT
Agent en charge de l’accueil et 
de la comptabilité
comptabilite@marcille-robert.bzh 

Services Techniques :  services.techniques@marcille-robert.bzh

Services périscolaires : services.scolaires@marcille-robert.bzh ou 07 55 59 51 87

Caroline BRUNET & Sophie SIMON
ATSEM

Garderie et Cantine

Émilie DEMAY
Garderie et Cantine
Entretien des locaux

Georgette PELTIER
Cantine

Patrick MOREL
Chauffeur de car

(SIRS)

Camping municipal :
camping@marcille-robert.bzh
ou  06 02 08 60 22

Médiathèque : 
mediatheque.marcillerobert@rafcom.bzh
ou  02 99 43 69 69

Valérie LE FLEM

Laurianne GUENNO

Fabrice CADOT Robert BIGNON
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Horaires Mairie Agence 
Postale Médiathèque

Lundi 09h00-12h30 09h00-12h30

Mardi 14h00-18h30 14h00-18h30 16h00-18h30

Mercredi 09h00-12h00 10h00-13h00

Jeudi 09h00-12h30 09h00-12h30

Vendredi 14h00-18h30 14h00-18h30 11h00-12h30

Samedi (1er du mois) 09h00-12h00 10h30-12h30

Agathe LANOËS



DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 

Le recensement citoyen ou militaire est obligatoire pour les 
jeunes Français, filles et garçons, dès l’âge de 16 ans. 
Tout jeune Français doit se faire recenser entre le jour de ses 
16 ans et la fin du 3e mois suivant son anniversaire. C’est une 
première étape avant la convocation à la Journée défense et 
citoyenneté (JDC), elle aussi obligatoire. 

Le recensement citoyen permet :
. la convocation à la journée défense et citoyenneté (JDC) par le Centre du Service National,
. l’inscription automatique sur les listes électorales à 18 ans, si les conditions légales pour être élec-
teur sont remplies.
En cas d’absence de recensement, il n’est pas possible de s’inscrire aux concours et examens 
(permis de conduire, BEP, baccalauréat…) avant l’âge de 25 ans. 

Tout jeune devenu Français entre 16 et 25 ans doit se faire recenser dans le mois suivant l’acquisi-
tion de la nationalité française.

Comment se faire recenser ? 
- en ligne, sur le site service.public.fr 
- à la mairie
Il est recommandé que ce soit le jeune qui fasse la démarche lui-même. Pour rappel, les 
pièces nécessaires pour le recensement : 
- pièce d’identité justifiant de la nationalité française (carte nationale d’identité ou passeport)
- livret de famille
À la suite du recensement en ligne, la mairie procédera aux vérifications d’usage et vous expédiera 
gratuitement votre attestation de recensement par courrier sous un délai de 10 jours.
Une attestation vous sera également remise après votre recensement en mairie.
Attention, la Mairie ne délivre pas de duplicata de cette attestation. En cas de perte, il est possible 
de demander une attestation de situation administrative au Centre du Service National de Rennes.

Demande d’un acte d’état-civil
Comme beaucoup de communes, la commune de MARCILLÉ-ROBERT a signé une conven-
tion avec le Service Public afin d’offrir la possibilité aux personnes ayant besoin d’un acte 
d’état-civil d’en faire la demande via vers le site : service.public.fr 

Vous n’êtes pas encore inscrits sur les listes électorales de la 
commune, pour remédier à cela, vous avez désormais la possibi-
lité de vous y inscrire jusqu’au plus tard le 6e vendredi précédant 
le 1er tour de scrutin, soit pour voter aux prochaines élections 
départementales et régionales qui devraient se tenir le 21 mars 
prochain (sous réserve) jusqu’au 12 février 2021.
Pour se faire, trois possibilités s’offrent à vous :

- en ligne, sur le site service.public.fr 
1. Créer votre compte en quelques clics sur www.mon.service-public.fr
2.Accédez à la démarche en ligne « Inscription sur les listes électorales » 
et suivre les instructions. La création est gratuite et le compte est sécurisé.

- à la mairie 

- par courrier : 
Joindre le cerfa n°122669*02 (si vous êtes un citoyen français) ou le cerfa n°12671*02 et 12670-02 (si vous 
êtes un citoyen européen) accompagné des pièces justificatives. Nouveau : Tout électeur peut  interroger le 
fichier électoral unique concernant sa situation individuelle : via la plateforme service‐public.fr
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RAPPEL : La mairie n’est plus habilitée à réaliser vos demandes de 
pièces d’identité (passeport ou carte d’identité).

Les mairies les plus proches sont la GUERCHE-DE-BRETAGNE et 
JANZÉ, à noter que vous pouvez faire votre démarche dans n’importe 
quelle mairie habilitée selon vos habitudes …
N’oubliez pas de prendre rendez-vous auprès de la mairie choisie et de 
préparer votre dossier au préalable via le site de l’ANTS : 
https://ants.gouv.fr/

Des formulaires papiers sont disponibles en mairie pour les personnes qui n’auraient pas accès à 
INTERNET, mais cela doit rester l’exception… Une aide peut vous être d’ailleurs proposée avec le Bus 
France Service !

NUMÉROS UTILES
SANTÉ

Maison Médicale de garde de Janzé 
Tél. 02 99 43 44 45 
Samedi de 12h à 20h, dimanche et jours fériés 
de 8h à 20h. En dehors de ces horaires et 
pour toute urgence vitale, composer le 15.
Pharmacie de garde : 3237 (0,35 € TTC/mn) 
ou www.3237.fr

URGENCES

Appel d’URGENCE 112
Police-secours 17
Gendarmerie de Janzé 02 99 47 03 18
Gendarmerie de Retiers 02 99 43 51 05
Sapeurs-Pompiers 18
SAMU 15 ou 02 99 59 16 16
Centre anti-poison et de toxicovigilance 
de Rennes 02 99 59 22 22
Hôpital Pontchaillou de Rennes 02 99 28 43 21
Urgences cardiologiques 02 99 28 25 28
Urgences pédiatriques (Hôpital Sud) 02 99 26 67 57

NUMÉROS GRATUITS

Enfance en danger (SNATED) 119
Stop maltraitance 0800 05 1234
Allo Parents-Bébé 0800 003 456
SIDA Info service 0800 840 800
Fil santé jeunes 0800 235 236 
Drogue info service (de 8h à 2h) 
0800 23 13 13

Vos droits PERMANENCES JURIDIQUES (GRATUITES)

Notaire, huissier et avocat (02 99 43 64 87)
Médiateur départemental (litige avec l’administration) 02 99 02 30 30 
http://www.cc-rocheauxfees.fr/accueil/y-vivre/emploi_et_droit/perma-nences_juridiques
Conciliateur de justice : A Retiers, Mairie : permanence le 4ème mercredi du mois sur rendez-vous 
à prendre à la Mairie au 02 99 43 51 41. A Janzé, Mairie : le 1er et 3e vendredi de chaque mois de 
9h à 12h sur rendez-vous à prendre à la Mairie au 02 99 47 00 54
Médiateur national de l’énergie : www.energie-info.fr et 0 800 112 212 (appel et service gratuits). 

En cas de perte ou de vol

Chèques 0 892 683 208 (surtaxé 0,35 € la mn) 
Carte bancaire 0 892 705 705 (surtaxé 0,34 € la mn)
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ETAT CIVIL

BRUNET Victoire, Thérèse, Jeanne  28/12/2019 
PIRON Arthur, Didier, Gilles PIRON  05/03/2020 
BÉBIN Cassiopée, Louise, Cécile   03/05/2020 
RENAULT Julia, Marie, Rose   16/07/2020 
PINSARD DÉSERT Bella, Fleur   19/07/2020 
RENOUL Maorice, Jean-Charles, Alain  20/07/2020 
RAISON Achille     31/07/2020 
MAUDET Typhanie, Emma, Wendy  24/09/2020 
DANIEL Alice, Annick, Gabrielle   13/10/2020 
POIRIER Emma, Gabrielle, Elise   14/11/2020 

LEROY Jean-Michel et SALOU Sabrina  05/09/2020 
MOISON Aymeric et SEVIN Amandine  05/09/2020 

DURAND Denise née LAMANT   13/12/2019
CROIZÉ Pierre      17/12/2019
TROVALET Colette     24/12/2019
PAPIN Marie née MENEUST   25/12/2019
CHAPON Louis     27/12/2019
PAILLARD Odette née GUILLET   28/12/2019
GANDONNIÈRE Monique née DUMONT  07/01/2020
FERRETTI Roberto     11/01/2020
DIVAY Solange née GARNIER   17/01/2020
URVOY Jean      04/02/2020
FOURDEUX Henri     08/02/2020
MOREL Jean       12/02/2020
LELIÈVRE Marcel     11/03/2020
VERET Louis      05/04/2020
SARREAU Marie-Thérèse née FRANCOIS 07/04/2020
GUÉNÉ Amélie née SAFFRAY   07/04/2020
PELHÂTE Henri     10/04/2020
REBOURS Francis     18/06/2020
VALEN Marguerite née DUBUISSON  16/08/2020
PESLHERBE Adelaïde née SAMSON  02/09/2020
VESCOVI Jean     14/09/2020
PASQUIOU Jacqueline née DARBONVILLE 17/09/2020
HAINRY Marie née ROUYER   18/11/2020
JEANPERT Berthe née VRAC   02/12/2020
POTIN Jean      02/12/2020
GERBER Eliane née NARDONE    04/12/2020

Décès

Mariage

Naissance
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VIVRE ENSEMBLE

Cérémonie du 11 novembreCantine salle polyvalenteAprès-midi jeux A.C.M

Débardage Désherbage à l’eau chaude Vie à la crèche

Une partie de l’équipe médicale Repas du CCAS Repas du CCAS

Réunion A.C.M Spectacle à la Minoterie Spectacle à la Résidence

Travaux paysagers Journée du patrimoine Départ d’Annie
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